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niere comptant les lois, l'a 
et la justice. 

En définitive, ce gouvernement dé
mocratique qui séduitles classes les plus 
nombreuses en leur promettant de gou
verner daDs leur intérêt exclusif, abou
tit à un vaste système de délapidation, 
qui a déjà porté une atteinte sensible à 
la propriété nationale, rendu très misé
rable la condition des ouvriers dans le 
New-York et la nouvelle Angleterre et 
qui, après avoir amené la guerre de la 
sécession, menace aujourd'hui d'armer 
l'un- contre l'autre le Nord-Est, pays de 
•«manufactures, et l'Ouest, qui est essen
tiellement agricole. 

On faisait circuler hier à la Bourse la 
protestation suivante qui peut intéres
ser plusieurs,de vos lecteurs : 

« Le comité des détenteurs de fonds 
grecs dans les Pays-Bu», ayant appris 
que le gouvernement grec a l'intention 
de contracter un nouvel emprunt et d'of
frir en garantie des revenus qui servent 
de gage aux porteurs des emprunts con
tractés à l'étranger, proteste contre 
cette nouvelle violation des droite de 
ceux-ci et «e réserve de poursuivre de
vant les tribunaux tous ceux qui se 
rendront coupables de complicité dans 
cette spoliation publique. 

» Amsterdam, le 15 décembre 1875. 
» Signé Joh. Ruya, président.» 

«José Mendès da Costa, secrétaire.» 
P--S.— Ce soir, on annonce, d'après 

des renseignements qui m'arrivent de 
Versailles, la publication prochaine d'un 
manifeste du groupe du centre droit li
béral Bocher, d'Audiffret-Pasquier, etc., 
la principale cause de la résolution des 
princes d'Orléans de se retirer de la 
lutte politique. DE SAINT-CHËRON. 

LLETIR ECONOMIQUE 

nt à de- ( •* produisant, selon leur affirmation, de 
istration t'es-bons résultats. 

— Renvoie à la Commission de sur
veillance du Bureau public de pesage, 
une réclamation révélant de la part de 
certains marchands des agissements fâ
cheux, pouvant détruire les garanties 
que l'institution du bureau a eu pour 
but d'établir et de sauvegarder. 

Bill 
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Séance du 21 décembre 1875. 

ence de M. Desurmont-Desurmont, 
Président. 

MM. Lortiiiois-Desplanque, indisposé; 
Jourdain et P. Lemaître, empêchés; Ma
sure], absent. 

La Chambre de Commerce : 
_Donne acte à son Président du dépôt 

sur le Bureau des objets de correspon
dance ci-après : 

— Prospectus de la maison Griffiths, 
» Sydney. 
— Bulletin n° 3 de l'Association des 
Bpriétaires d'appareils à vapeur. 
— Rapports sur les traités de com-

aerce, par l'Union nationale du Corn
ière» et de l'Industrie de Paris. 

Exposé de la situation d'Algérie. 
— Tarif* de chemins de fer. 

— Enquête sur les conditions du tra
vail en France. 

— Tarifs des transports du chemin de" 
fer du Nord. 

— Circulaire commerciale de M. Wald-
meir sur les cours des sucres, alcools, 
huiles et céréales. 

— Mouvement du Bureau de Condi
tionnement. Novembre 1875. 

— Erreurs des nivellements de la 
Scarpe inférieure. — Rapport. 

— Proposition de souscription pour un 
monument à Philippe de Girard. 

— Vœu de la Chambre de Commerce 
de Nîmes, au sujet du vinage des vins. 

— Reçoit communication d'une circu-
1MT<* minNtérielle au sujet des marques 
de fabrique en Allemagne. 

— Prend connaissance d'une lettre de 
la Chambre de Commerce de Bordeaux, 
au sujet de la fusion projetée des che
mins de fer des Charentes avec la Com
pagnie d'Orléans. 

— Décide qu'on répondra à M. Je 
,, t Consul général d'Autriche, qui fait une 

• enquête au sujet de ce textile, que le 
china grass n'est pas employé dans les 
fabriques de la circonscription. 

— Renvoie à la Commission des blous
ées une lettre par laquelle M. Jaudeau, 
chimiste, annonce avoir trouvé un moyen 
peu dispendieux de séparer les corps 
étrangers des diverses sortes de laine. 

— Appuie le vœu émis par la Cham
bre de Commerce de Lille, à l'effet d'ob
tenir, les dimanches et jours fériés, la 
fermeture des bureaux de transports de 
marchandises établis dans les gares de 
chemins de fer. 

' — Après avoir examiné avec intérêt 
les statuts de la Société des Déchets, pro
jetée à l'instar de celles de Reims et de 
Sedan, souhaite le succès de cette en
treprise a cause de son but moralisateur 
et philanthropique, et ne pedC^lPexpri-
mer ce voeu, n'ayant point qualité pour 
s'immiscer dans cette affaire, qui est une 
opération purement commerciale. 

— Approuve le rapport présenté par 
M. Ch. Jonglez, sur le conditionnement 
des blousses. — Adopte les termes de 

l a circulaire à envoyer par lesrtaPiambres 
de Commerce réunies de Tourcoing et 
de Roubaix aux Chambres de Commerce 
de la France et de l'Etranger, pour faire 
connaître cette institution nouvelle 
(nous publierons dans notre prochain 
numéro la circulaire dont il s'agit) et 
exprime ses remerciements aux coopé-* 
rateurs de cette œuvre importante. 

— Entend les explications de M. Ch. 
•7. au sujet des démarches récem

ment faites à Paris pour le maintien où 
elle était prévue de la gare du chemin de 
fer *e Tourcoing à Menin. 

— Sur la proposition de M. Herbaux, 
etn* a l'unanimité le vœu que tous les 
n»»?ifacturiers s'efforcent de payer leurs 
ouvert» un autre jour que le samedi, 
cete mesure moralisatrice étant déjà 
p r ê t é e par plusieurs industriels fai-

anllftie de la Chambre de Commerce 

C h e m i n » d e f er d u Mord 
Voici le texte de la Note que la dé-

putation du Nord, aprvs s'être réunie 
sous la présidence de M. Plichon, a 
remise à la Commission des chemins 
de fer, relative au? lignes projetées 
de Valenciennes au Cateau, et de Lens 
à Armentières : 

La convention passée entre M. le mi
nistre des travaux publics et la Compa
gnie du Nord porte concession.à cette 
Compagnie de deux chemins de Valen-
ciennes au Cateau,et de Lens à Don,avec 
concession éventuelle de la section de 
Don vers Armentières. 

La longueur du premier de ces chemins 
est de 37 kilomètres et les deux sections 
du deuxième comporten* ensemble 33 
kilomètres. 

Ces deux chemins ont été, en 1869, 
classés par le département du Nord 
comme lignes d'intérêt local et mis, à 
cette époque, en adjudication avec l'ap
probation du gouvernement. 

Ce ne fut qu'en 1871 que l'adjudica
tion annoncée en 1869 put se réaliser. Ils 
furent, à la suite de cette adjudication, 
concédés à la Compagnie de Lille à Va-
lenciennes avec uncertain nombred'au-
tres lignes. 

Le gouvernement avait approuvé la 
mise en adjudication de ces chemins 
comme lignes d'intérêt local. Aucune op
position ne se produisit jusqu'au mo
ment delà concession.Ce ne fut qu'après 
l'adjudication, alors que la déclaration 
d'utilité publique de ces lignes était 
poursuivie devant le conseil d'Etat, que 
le caractère d'intérêt local en fut con
testé. 

Le conseil d'Etat ayant émis l'avis 
que ces chemins devaient être retenus 
comme lignes d'intérêt général, M.Des-
selligny, alors ministre des travaux pu
blics, les concéda à ce titre à la Com
pagnie de Lille à Valenciennes par la 
convention du 13 septembre 1873. 

Ces deux lignes sont incontestable
ment les plus productives du réseau du 
département du Nord; le Conseil géné
ral,en les eoncédant comme lignes d'in
térêt local,et M. le ministre des travaux 
publics, en confirmant cette concession 
a titre d'intérêt général à la Compagnie 
de Lille à Valenciennes, concession
naire d'un certain nombre de lignes d'un 
faible produit, avaient en vue de la 
mettre à même de faire face aux insuf
fisances de tarif de certaines lignes par 
le produit relativement élevé des au
tres. 

£ La Compagnie de Lille à Valencien-
ciennes vient de passer avec la Compa
gnie du Nord un traité par lequel elle 
lui fait abandon d'un certain nombre 
des lignes qui lui ont été concédées. 
Quant au surplus des lignes concédées, 
elles paraissent devoir rester inexécu
tées dans la pensée des deux compa
gnies. Par suite de cette convention, 
qui sera prochainement soumise aux 

v Conseils généraux intéressés, la Compa
gnie du Nord reste seule pour exécuter 
l'ensemble des chemins du département 
du Nord. 

La députation du Nord ne s'oppose 
pas à ce que la Compagnie du Nord re
çoive la concession des chemins de Lens 
à Armentières et de Valenciennes au 
Cateau; mais elle demande que cette 
compagnie prenne en même temps les 
autres chemins qui ont été concédés et 
ne peuvent être l'objet d'une conces
sion utile, si on les sépare de ces deux 
lignes. 

On appelle sur ce point, d'une ma
nière toute particulière, l'attention de 
MM- les membres de la Commission par
lementaire pour qu'ils le signalent à M. 
le ministre et à MM. les administrateurs 
de la Compagnie du Nord. 

En examinant l'état des concessions 
faites par le département et celui des 
lignes reprises par la Compagnie du 
Nord à celle de Lille à Valenciennes,on 
constate qu'un grand nombre de lignes 
sont menacées de rester inexécutées. 

Ces lignes sont les suivantes : 
De Templeuve à Hazebrouck, d'une Ion 

gueur de 54 k. 
Artres à Denain, 11 
Denain à Saint-Amand, 15 
Lonrches à la ligne d'Artres à 

Denain, 4 
Haubourdin à Saint-André, 8 
Orchies à Carvin, 12 
Saint-Waast-là-Haut à la ligne 

de Valenciennes à Douzy, 6 
Maubeuge a Solre-le-Chàteau et 

Sars-poteries, 14 
Sars-Poteries à Avesnes, 10 
Solre-le-Château à Beaurnont, 6 
Lille à Lannoy, 14 
Armentières â Roubaix par 

Qaesnoy, 18 
La ligne d'Armentières à Roubaix,bien 

que concédée à une Compagnie autre 
que celle de Lille à Valenciennes, sem
blerait d'une exécution difiicile par une 
Compagnie autre que celle du Nord, si 
le groupe des lignes secondaires du dé
partement passait aux mains de celle-
ci. 

Lorsque l'Etat a cru devoir retirer aux 
Compagnies qui les avaient obtenues les 
lignes d'intérêt local -Huées dans la ré
gion du chemin de fer de Paris-Lyon-
Méditerranée, pour les concéder a cette 
Compagnie, il a, par les traités passés 
avec elle, assuré l'exécution de l'ensem
ble des chemins, et donné ainsi aux po 
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celles qu'elles avaient choisie, les salis-
factions qu'elles étaient en droit d'atten
dre. Le département du Nord est fondé 
à réclamer le même traitement. 

Une autre observation que soulève le 
projet de loi porte sur les délais exces
sifs stipulés pour l'exécution de deux 
lignes. Le délai de cinq ans pour la ligne 
de Valenciennes au Cateau, et de dix 
ans pour la ligne d'A-mentières à Lens, 
si l'on tient compte des délais accordés 
à la Compagnie du Nord pour la produc
tion de ses projets. 

D'après les conventions primitives 
passées avec la Compagnie de Lille a 
Valenciennes, l'exécution de ces che
mins devrait avoir lieu dans un délai de 
cinq ans à partir du décret déclaratif 
d'utilité publique. 

D'un autre côté, lorsque la "Compa
gnie du Nord a obtenu, en 1872, la cou-
cession Ja chemin de Cambrai à Dour, 
elle s'engageait à établir dans un délai 
de trois ans, à partir de la loi approba-
tive de la concession. Elle a accepté le 
même délai pour la construction de la 
ligne de Douai a Tournai. 

Nous demandons qu'en raison des in
térêts considérables à desservir par ces 
deux lignes, le délai de construction soit 
de trois ans, à partir de la loi approba-
tive de la concession. 

Un troisième point sur lequel il con
vient d'appelerl'attention de l'Assemblée, 
c'est sur la division en deux sections de 
la ligne de Lens à Armentières. Le pro
jet de loi propose de considérer comme 
ligne d'intérêt local, la section d'Armen
tières à Don, et comme ligne d'intérêt 
général, la section de Don à Lens. 

Or, le chemin d'Armentières à Lens 
forme un seul et même tout, et sera 
l'objet d'une circulation considérable, il 
importe que l'exploitation en soit faite 
par une seule Compagnie. Sa divjsion 
présenterait des difficultés sur lesquelles 
il est inutile d'insister. 

Il y a lieu de remarquer que le che
min de Vaieuciennes au Cateau, dans la 
concession primitive, devait se prolon
ger jusqu'à St-Erme, dans l'Aisne, et 
assurer ainsi des communications direc
tes entre Reims et le Nord de la France. 
Son interruption au Cateau ne se justi
fierait pas; il y a lieu d'en demander la 
continuation jusqu'à St-Erme. 

En résumé, la dépntation du Nord de
mande à la Commission parlementaire : 

1. De comprendre dans la convention 
actuelle les diverses lignes du départe-
meut aujourd'hui concédées et qui n'ont 
point a être comprises dans l'acte de ré
trocession consentie par la Compagnie 
de Lille à Vaknciennes, au profit de la 
Compagnie du Nord. 

2. De modifier les stipulations relati
ves aux délais, de telle sorte que l'exé
cution des lignes soit terminée dans un 
délai maximum de quatre ans, à partir 
de la loi portant approbation de la con
vention ; 

3. Que la ligne de Lens à Armentiè
res soit dans son ensemble concédée à 
une seule Compagnie; 

4. Que la ligne de Valenciennes au 
Cateau soit prolongée jusqu'à St-Erme, 
dans le département de l'Aisne, 

COMICE AGRICOLE DE LILLE.—Extrait 
du procès-verbal de la séance du 22 dé
cembre 1875. — M. le secrétaire général 
communiquele résultat des délibérations 
de la commission chargée de la révision 
du programme des concours qui se tien
dront en 1876. 

Il est décidé que ces concours se tien
dront à Tourcing le lundi 28 août. Di
verses modifications sont ensuite adop
tées dans le chiffre des primes à accor
der aux animaux reproducteurs. Elles 
tendent toujours a augmenter la valeur 
des prix destinés aux mâles au détriment 
de ceux promis aux femelles.La suite de 
cette révision est remise à la prochaine 
séance. 

M Ladureau lit un premier mémoire 
sur la culture les betteraves à sucre, 
ayant pour objet l'influence de l'écarte-
ment d^s plantes sur leur rendement et 

'leur richesse saccharine. Il résulte du ta
bleau des cinq expériences tentées à des 
distances diverses, que tout l'avantagea 
été pour la plantation faite à l'intervalle 
le plus rapproché, savoir : vingt-cinq cen
timètres. Ces conclusions, dit l'auteur en 
terminant, doivent attirer l'attention des 
cultivateurs et leur faire tirer les consé
quences qui les aideront à faire de la 
bonne betterave à la campagne prochai
ne; l'exemple terrible de cette année, les 
refus qu'ils essuyent de beaucoup de fa
bricants,, les bas prix qu'on leur donne, 
les tares énornesque d'autres leur impo
sent doivent leur faire ouvrir les yeux 
sur t ut ce qui intéresse cette grande 
question de la reproduction de la bette
rave riche en sucre, seul remède qui 
puisse prolongerl'existencedes fabriques 
de sucre en France, dans les déplorables 
conditions actuelles. 

Après cette communication,M. Ladu
reau donne lecture d'une lettre que lui a 
récemment adressée M. Derome, et où cet 
agronome traite la question de la vente 
des betteraves à la densité. « A mon avis, 
dit-il, il est iemps d'agiter cette question 
et de la résoudre, si c'est possible, à bref 
délai, de façou à ce que nous puissions, 
sans trop tarder, régler nos travaux de 
culture de la prochaine saison. La Station 
agronomique de Lille, qui possède dans 

1 son sein des hommes éclairée etdévoués, 
voudrabien prendieavec le Comice l'ini
tiative d'une proposition au Comité na
tional des fabricants de sucre, ou bien . u-
core demander audit Comité et aux an
tres Comités locaux les mesures qu'ils 
croient devoirproposer pour concilier les 
intérêts. J'ai tout lieu d'espérer que cette 
Station voudrabien s'occuper jansretard 
de celte importante question, et rendra à 

I l'agriculture un immense servi» 

à la satisfaction des deux parties la base 
sur laquelle l'enquête peut se faire. » 

M. Taffin développe ensuite de très 
judicieuses considérations sur la crise 
betteravière; il ne voit d'issue ravorable 
à ce malaise qu'une entente eitre le pro
ducteur et le fabricant, et il propose 
d'établir, pour régler leurs rapport, un 
bureau dr conditionnement analogue à 
ceux qui fonctionnent dans d'autres in
dustries. Avant tout, un congrès réuni
rait les principaux-intéressés des dépar-
t 'uents du nord de la France, afin d'é-
tujlir le3 conditions normales de la ri
chesse en sucre de la betlerave, et le 
bureau d'arbitrage statuerait sur l<s lif-
ficultés,d'après les bases établies par ne 
Congrès, composé d'un égal iotiini' le 
cultivateurs et de fabricants;il cioit'que 
le moment est favorable pour p-ovuquer 
cet acrord et que ce serait un grand 
honneur pour le Comice de Lille de lui 
donner la première impulsion. 

M. Mélisse fait observer que les diffi
cultés qui ont toujours empêchéla vente 
de la betterave à la densité, proviennent 
de la grande variation qui existe d'une 
racine a l'autre dans le même champ. 
Cette variabilité s'oppose à ce que l'on 
puisse obtenir une valeur exacte de la 
richesse saccharine d'une livraison de 
betteraves, et elle a arrêté les tentatives 
qui ont été faites jusqu'à ce jour ; M. 
Mélisse cite des industriels qui, après 
avoir essayé de payer les betteraves à 
la densité, ont dû y renoncer. 

M. Ladureau répond que les analysés 
faites sur une trentaine de betteraves, 
prises à différents endroits d'un champ, 
lui paraissent devoir donner un état suf
fisamment exact de la richesse saccha
rine totale. 

M. Scalabe donne quelquesdétailssur 
la création et le fonctionnement du bu
reau de conditionnement, établi à Tour
coing pour le commerce de laine. Il a 
rencontré d'abord une vive opposition, 
mais il est reconnu aujourd'hui comme 
éminemment utile. 

MM. Bonnier et-Hellin appuient l'idée 
d* M. Taffin. Toutefois M. Hellin fait 
observer qu'il y a une très grande diffé
rence entre le commerce de Roubaix et 
Tourcoing et l'industrie qui se sert des 
betteraves. Le production de celle-ci est 
disséminée sur un espace considérable 
autour de l'usine qui les emploie, et les 
rapports entre producteurs et fabricants 
sont bien moins faciles. , 

M. le Secrétaire général croit que la 
question ne peut pas être envisagée dans 
tous ses détails dans une discussion gé
nérale; il propose de renvoyer la propo
sition de M- Taffin à l'examen de la 
Station agronomique, qui lui paraît 
constituer une commission parfaitement 
placée pour l'étudier. Sa proposition est 
acceptée. La séance aet levée à une 
heure. — Le Secrétaire géaérai : A DE 
NORGUET. , 

a 

Roubaix-Tourcoi ng* 
ET LE NORD DE LA FRANCE 

A I Krms ian d u joui* d e l'an, l e 
J O U R N A L . » E K O l B t U n e 
p a r a î t r a p a s d e m a i n 

Le Maire de la ville de Roubaix vient 
d'adresser la lettre suivante à M. J. J. 
Weerts : 

Roubaix, le 26 décembre 1875. 
A Monsieur J J. Weerts, à Paris, 

Monsieur, 
Je suis toujours, ainsi que la commis

sion des écoles académiques, avec le 
plus vif intérêt, les progrès des anciens 
élèves de l'école, et c'est avec bonheur 
que j'applaudis à leurs succès. 

Aussi aimé-je à vous exprimer toute 
la satisfaction que m'a fait éprouver la 
haute distinction dont vous avez été 
l'objet, pour votre beau tableau, et je 
suis reconnaissant à Monsieur le minis
tre d'avoir bien voulu en doter notre 
musée naissant. Votre œuvre y. occupe 
la place d'honneur, en attendant qu'on 
puisse l'installer plus convenablement 
dans l'édifice que nous nous proposons 
d'élever. 

Persuadé qu'il me sera /bientôt donné 
de saluer de nouveaux succès, je vous 
prie d'agréer, Monsieur, l'assurance de 
ma considération la plus distinguée. 

Le Maire de Roubaix, 
p. DESTOMBES, adjoint. 

On lit dans l'Echo du Nord: 
« D'après les bruits qui circulent et 

dont nous ne pouvons encore garantir 
l'exactitude, les candidats sénateurs 
choisis, dans le Nord, par les partis 
de droite (à l'exception du parti légi
timiste), seraient MM. d'Hespel, Jules 
Brame, Maillet, de Staplande, et Mau
rice. 

» Le parti légitimiste serait absolu
ment résolu, nous dit-on, i faire acte 
d'émancipation et à constituer sa liste 
particulière, taut pour le Sénat que pour 
la Chambre des Députés. 

» Il va sans dire que nous ne donnons 
les nouvelles ci-dessus que sou* les ; 
plus expresses réserves, car nous igno
rons si les personnes désignées ainsi 
ont donné leur adhésion à la combinai
son. » 

L'Indicateur d'Hazebrouck apprend 
de source certaine, et nous annonçons 
comme lui avec le plus grand plaisir, 
que M. Henri Bieswal. conseiller d'ar- . 
rondissement, cédant aux soll'citations ' 
de ses nombreux amis, pose sa candi- | 
dat.ire à la Chambre des députés dans ! 
la deuxième circonscription <e l'arron- I 
dissement d'Hazebrouck, co-nposée des 
deux cantons de Bailleul et Ju canton de i 
Merville. 

En vertu d'une ordonntnce de M. le j 
premier président de la rour de Douai, 

Pour le premier trimestre^fe 187 6, s'-ou-
vriront à Douai le lundi 7 février, sous 
la présidence «e M. Desticker/éonseiller 
à la cour de Douai. MM. Parmenti'er et 
Vandelet, conseillers, siégeront comme 
assesseurs. 

E-' -c»- un „• irçon qui venait de rêver 
à l'aflTu'i tf< Willems et n'était pas en
core complet) nient réveillé, ou doit-on 
prendre sa parole au sérieux ? En tout 
cas, un jeune homme de Lys-lez-Lannoy, 
nommé Auguste Priest,prétend qu'étant 
sorti de chez lui pour aller à Roubaix 
vers 4 h. du matin, il a été rencontré 
en'r. Petit cheval blanc ci le Pont-
Itoug*, par «in individu de mauvaise 
mine q. î s'est jeté sur lui avec un ins-
ti'i.m» nt tranchant Un coup reçu par lui 
aurait percé *a veste et son gilet et ne 
se serait arrêté qu'à la ceinture en cuir 
qu'il portait heureusement sous son gi
let. Plainte a été déposée en ce sens. 

L'employé de la gare dont nous avons 
récemment parlé, à propos d'une tenta
tive de vol dont il s'était rendu coupa
ble à la gare même, vient d'être con
damné à trois mois de prison par le tri
bunal correctionnel de Lille. 

Le tribunal de simple police de Rou
baix ne siégera ni cette semaine, ni 
la semaine prochaine. Tant mieux! Cela 
prouve que le dossier des juges n'est 
pas considérable et que les contreve
nants se sont faits rares, pour bien 
clore l'année. 

A l'arrivée du train de Tournai, en 
gare de Lille, mercredi soir, à cinq 
heures, le personnel de la gare n'a pas 
été peu surpris de voir l'employé visi
te ur du train appréhendé par deux em
ployés de la douane de Baisieux et con
duit au bureau des douanes, où il ne 
fut relâché qu'après d'assez longues ex
plications. Voici ce qui s'était passé : 
La douane de Baisieux, ayant remarqué 
dans un wagon deux paquets de tabac 
de contrebande, pendant que tous les 
voyageurs étaient descendus pour la vi
site, fit monter deux employés, l'un en 
uniforme, l'autre en habits civils, pour 
mettre la main sur le voyageur qui vou
drait les reprendre. Mais l'uniforme de 
l'octroi ayant sans doute donné l'éveil 
à ce dernier, le train arriva à Lille et 
tout le inonde descendit sans que les 
paquets de tabac soient repris. Vient 
alors le visiteur chargé de ramasser les 
objets oubliés dans les trains, qui s'em
para des paquets pour aller les déposer 
au bureau des réclamations. C'est à ce 
moment que les douaniers, qui crai
gnaient déjà de rentrer bredouille de 
leur chasse, crurent avoir mis la main 
sur le fraudeur et le conduisirent de 
vive force au bureau d'octroi, d'oui! ne 
put sortir qu'après quelque délai. 

Disons, à propos des fonctions de vi
siteur, qu'elles sont loin d'être une si
nécure à la gare de Lille. On trouve dans 
les wagons, dit l'Echo, outre des collec
tions de cannes, parapluies et sacs de 
voyage, un assemblage d'objets qu'il 
semblerait difficile d'oublier. Il y a 
quinze jours à peine, no visiteur ramas
sait, à l'arrivée d'un train à Lille, un 
sac contenant 1500 francs en argent et 
pesant donc sept kilos et demi. 

La ville d'Armentières a été témoin, 
le soir de Noël, d'une scène sauvage 
qui vient d'amener à la maison d'arrêt 
de Lille quatorze jeunes gens, repris de 
justice pour la plupart. Ces individus 
s'étaient mis en tête de faire à coups 
de pavés le siège d'une boutique d'épi
ceries et de faïences située dans les 
prés Duhem e< appartenant à M. Dilkem. 
La devanture entière de la boutiqr.e a 
été brisée, ainsi qu'une grande quantité 
de marchandises; mais ces dégâts ma
tériels seraent peu de chose si les pro
jectiles de ces furieux D'avaient blessé 
grièvemeit plusieurs hommes paisibles, 
dont l'un va malheureusement succom
ber. 

La pdice d'Armentières a déployé la 
plus gomde activité dans l'arrestation 
de ces malfaiteurs. 

L»police a mis, lundi matin, en état 
d'are&tation, un ancien caissier d"un 
filafcur d'Armentières, M Breuvart, qui 
l'aTait renvoyé, il y a huit mois déjà, par 
sute de soupçons d'irrégularités dans 
ses écritures. Ces soupçons se sont chan
gés en certitude par l'examen attentif 
ies livres, et le coupable a été arrêté. 

Voici les principales affaires jugées 
aujourd'hui par la troisième chambre : 

— Quinze jours à un tendre époux de 
Fives, S. Vandenberghe, arrêté au mo
ment où il traînait sa moitié par les 
cheveux à travers la rue Belle-Vue, lui 

uiupr,** 
ahant 

*, pKr 

CROIX-ROUGE, A TOURCOING. Axunfl' 
d'an style roman, avec colonnes sÉAT* 
pfes et colonnes couronnées; lesvoéjfcm 

assénant en même temps des coups de ^ fe b e a u t r i f o r i u m f l u i donnfBf poing. 
— Un repris de justice hollandais, J. 

Vanheurhout, se trouvait dans un esta
minet où un orfèvre exhibait un lingot 
d'or et d'argent provenant d'un incen-> 
die. L'orfèvre se mit à jouer aux cartes, 
plaçant à son côté le lingot. Un instant 
après, il avait disparu. Le Hollandais 
l'avait adroitement escamoté. Il fut ar
rêté encore nanti du lingot. Le jugement 
n'est pas rendu. 

grande élévation 4e sentiments, i 
presque toujours leur mérite 
voile de la modestie : tel'étaft-M. 
lard. C'était un homme de b« 
homme de cœur, doué d'une 
reuse et d'un esprit aussi fin que i 
Enlevé, encore dans la force de H ^ ^ ^ | 
sa nombreuse famille et aux amis «n'il 
comptait dans tous les rangs de la 00-
ciété, sa mort a eu le p!us pénible petaa-
tissenieut dans le coeir de tous ,0ffat 
qui l'ont ennnu. Homme de foi e% de 
conviction profonde, voyant a*00 le 
calme du chrétien la mort .s'avanqflfe^l 
réunit, (qu'où nous permette c» touJ 
tableau), autour de spn lit ̂ le doq 
son épouse, ses enfants éplorés, 
leur adresser ses sfprêmes adie«x? et 
leur donner sa dernière bénédiction; 

Les funérailles d< M. Ch. Maillard 
ont eu lieu hier au milieu d'une afïluence 
considérable venue de tous les point* Éa, 
diocèse ; on y remarquait un grand nom
bre d'ecclésiastiqu-s/ accourus C M U M 
pour rendre un dernier hommage k V 
mémoire de celui dont le talent a <•« 
leurs paroisses de ses édifices religieux 
qu'on admirera loigtemps. 

Les sapeurs-pompiers précédaient la 
funèbre cortège e' bordaient la hait. 

Les coins du dnp mortuaire étaient 
tenus par MM. Drvelle, président <te la 
société des archit-ctes du département; 
Devaux, sécrétai» de la mairie; 
Quentin, professer aux écoles 
iniques, et Carresimo, lieutenant an 
corps des sapeun-pompiers. 

Venaient ensiite : les officiers des 
sapeurs-pompies de Courlrai, et MM. 
Leduc et Dumodier, des sapeurs-pom
piers d'Halluin, 

Une députaton de la société des ar
chitectes, composée de MM. Marteau, 
vice-président Contamine, Sauvqge, 
Gilquin, Sprint, Wewnhoven et Meu-
rillon ; 

Les membies de la commission des 
/ écoles académiques ; 

Les professeurs et tout le personne 
des écoles. 

La foule fui, pendant le service divin 
remplissait la vaste église de Notre-
Dame ace ompagna le corps jusqu'au ci
metière. 

?uisse i'unanimité des regrets expri
ma en cette douloureuse circonstance, 
adoucir un peu la profonde a miction 
dont son inconsolable famille est frap
pé;. 

L'art religieux perd en M. Maillard 
l'on de ses plus savants adeptes. Tous 
les styles lui étaient familiers, et 11 ar
rivait toujours à les agencer de manière 
coivenable. 

1 serait trop long d'énumérer iei tou
te! les églises-ou chapelles qu'il a faites 
ou restaurées ; qu'il nous suffise <e pas
ser en revue ses principales œuvres ; 

ÎGLISE DE FRESNES, PRKS COSDI, fi> 
stjle o«ival XIII* siècle. Le clocler, dé
gagé des bas-côtés, laisse trois baies 
donnant dans un porche complètement 
libre; l'entrée en est grandiose. Le 4e-
anbulatoirc pourtournant le cheur fait 
de cette église une vraie cataédraî». 
L«s voûtes, le triforium, le mobilier, 
jusqu'aux moindres détails, fout reir 
unr. étude approfondie du monument. 

EsmupoNT, style roman Limité.par 
les Kssources, l'architecte choisit un 
styli des plus simples. Les chapelles 
debis-côljs, les grandes fenêtres da 
chœir, sont d'un très-bon goût. 

rèUVILLE-SUR-l/EsaAUT; D0RIGMK8, 
PRÈS DOUAI; WERVICO S U D ; ROMCQ. 
Quare autres églises romanes, mais 
complètement différentes. Neuville pos
sède de grandes fenêtres avec menaux 
au ihœur et au transept, des rosaces 
dan le vaisseau de la grande nef, an 
tranept très-ouvert. — Dorignies n'a 
pasde transept ; les colonnes sont Va
rié» par colonnes simples et colonnes) 
cononnées. Le vaisseau de la jr'-ande 
nefest éclairé par de petites fenêtres 
junelles superposées au-dessus des 00-
loiaes simples ; les retombées des vt>û-
tesne se faisant que sur les colonnes 
comonnées, élèvent la hauteur du mo— 
nuoent et le rendent plus important.— 
Wr**icq possède un chœur très-éclalré 
etrarni de magnifiques verrières; on 
msmifique triforium, les pignons pla
cé au-dessus de chaque fenêtre des 
ba-côtés, la tour devenant poligonale 
à .'auteur des abats-vent, rendent cette 
égise très-originale ; mais l'effet ne 
peirra en être jugé que lorsque la par-
ti< supérieure du clocher sera achessés. 
Rmcq. Le fond du chœur est écli»iré 
parles côtés, mais suffisamment. ( stts 
déposition permettait d'y faire des dé
corations dont l'architecte a su tirerbssi 
parti. 

pulations, par une Compagnie autre que / coinmd je l'espère, elle parvient à régler les assises du département du Nord, 

TOURce.iNG. — Notre ville vient de 
faire en a personne de M. Charles Mail
lard, architecte, professeur aux écoles 
académiques, ancien capitaine-ingénieur 
an corps des sapeurs-pompiers, une 
perte qui est vivement, sentie par toute 
notre population. 

M. Maillard avait su mériter l'estime 
et la considération de tous par son ta
lent remarquable et l'honorabilité de son 
caractère. Les hommes trop rares, qui 
ont une intelligence supérieure et une 

ut aspect imposant. Le maître -autn» 
représentant l'apothéose de saint Joseph, 
eit un chef-d'œuvre de conception. 

NEUVILLE-EN-FERBAIN. Style ogi*«aV 
HII° siècle; avec trois nefs, mai-' 
»fcul loi t. Son grand transept, ses bes' 
tntels variés, les intelligents 
•aents du chœur, donnent à cette [ 
'glise un aspect magnifique, en font 1 
cathédrale en miniature. 

Les diverses chapelles que M. MaaW 
ird construisit : Pont-de-Canteleu ; snKj 

lean-de-Dieu, à l'IIommelet; TourcohfM 
Jères de Ste-Mane, Notre-Dame âm 
Inges, Ste-Union, Hôtel-Dieu, etc., e t £ , 
lont toutes chapelles différentes. 

Dans son travail incessant, M. (m, 
ifaillard trouvait toujours moyen de V»i 
1er ses œuvres. 

Dans les nombreuses restaurations 
:u'il exécuta, sa délicatesse l'a toujouB> 
smpêché de détruire les ouvrages faiB» 

r ses prédécesseurs; mais il savi 

i 
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